
Inscription aux téléprocédures /

AVAL / création d’un compte 

référent.



Créer un compte
sur le portail de FRANCEAGRIMER

https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/

Se connecter sur le portail de FAM 

cliquer sur m’inscrire

Renseigner son numéro SIRET choisir 
son identifiant et son mot de passe

Confirmer la validité de son adresse mail 

Saisir son numéro de téléusager 

à réception de son courrier
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4 phases

https://portailweb.franceagrimer.fr/




Phase 1 : description de la structure déclarante

Première visite : https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/

Vidéo 

explicative à 

visionner



Phase 1 : description de la structure déclarante

Faire défiler les services

CHOIX D’UN e service pour valider une inscription la 1ère fois



Phase 1 : description de la structure déclarante

Choisir le e-service

AVAL



Phase 1 : description de la structure déclarante

1- choisir cette option

2- saisir n°Siret

3- valider



Phase 1 : description de la structure déclarante

Ecran pré-rempli (données INSEE)



Phase 2 : renseignements sur l’usager



Phase 2 : renseignements sur l’usager

8 à 16 caractères dont 3 avec chiffres décimaux,

majuscule et/ou minuscule (sans accent),

caractères spéciaux (%, !, #, etc.)

Facultatifs
automatique



Phase 2 : renseignements sur l’usager



Phase 3 : confirmation de l’inscription

Réception d’un mail provenant de « Portail e-services FranceAgriMer »

objet : demande de confirmation e-mail usager

Renvoi sur le portail « je confirme ma demande d’ouverture de compte »

VALIDER

Réception d’un 2ème mail précisant l’envoi du n° téléusager par courrier postal



Phase 4 : finalisation de l’inscription



Phase 4 : finalisation de l’inscription

saisir

1er écran

2ème écran



Phase 4 : finalisation de l’inscription

AVAL

Cliquer




